
L'absence prolongée après congé est-elle considérée comme un
abandon de poste ?

Réponse courte

L'absence prolongée après un congé n'est considérée comme un abandon de poste que si plusieurs conditions sont

réunies : absence de justification valable, impossibilité de contacter le salarié, et comportement laissant clairement

apparaître une volonté de ne plus reprendre le travail. L'employeur doit démontrer cette intention manifeste de

rompre le contrat.

La simple absence injustifiée ne suffit pas : il appartient à l'employeur de documenter toutes ses démarches (mises

en demeure, tentatives de contact) et de respecter la procédure disciplinaire avant d'envisager un licenciement pour

faute grave. L'abandon de poste ne se présume jamais et doit être établi par un faisceau d'indices concordants.

Définition

L'abandon de poste, en droit du travail luxembourgeois, se caractérise par le départ volontaire et injustifié du

salarié de son poste de travail, sans autorisation de l'employeur et sans justification valable. Il suppose une

volonté manifeste du salarié de ne plus exécuter son contrat de travail, traduite par une absence prolongée et non

motivée, sans information préalable ou postérieure à l'employeur. L'abandon de poste ne se présume pas et doit

résulter d'un faisceau d'indices concordants, appréciés souverainement par les juridictions du travail.

Questions fréquentes

Qu'est-ce qui constitue un abandon de poste après un congé au Luxembourg ?

L'abandon de poste après un congé se caractérise par une absence prolongée et injustifiée du salarié, sans autorisation de l'employeur,
accompagnée d'une volonté manifeste de ne plus reprendre le travail. Il doit résulter d'un faisceau d'indices concordants et ne se
présume jamais.

Quelle procédure l'employeur doit-il suivre en cas d'absence prolongée après congé ?

L'employeur doit d'abord tenter de contacter le salarié par tous moyens, puis le mettre en demeure par écrit de justifier son absence et
reprendre son poste dans un délai de 8 jours. Si aucune réponse satisfaisante n'est apportée, il peut envisager un licenciement pour
faute grave en respectant la procédure disciplinaire.

Quelles conditions doivent être réunies pour prouver un abandon de poste ?

Plusieurs conditions cumulatives sont nécessaires : absence immédiate après la fin du congé, aucune justification valable fournie par le
salarié, impossibilité pour l'employeur de contacter le salarié, et comportement démontrant clairement l'intention de ne plus reprendre le
poste.

Une simple absence injustifiée après congé suffit-elle pour licencier un salarié ?

Non, la simple absence injustifiée ne suffit pas. L'employeur doit démontrer l'intention manifeste du salarié de rompre le contrat et
respecter la procédure disciplinaire. Il doit documenter toutes ses démarches et accorder un délai raisonnable au salarié pour s'expliquer
avant tout licenciement.
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Conditions d’exercice

Pour qu'une absence prolongée après un congé soit qualifiée d'abandon de poste, plusieurs conditions cumulatives

doivent être réunies :

L'absence doit intervenir immédiatement ou peu de temps après la fin d'un congé (congé payé, congé maladie,

congé parental, etc.).

Le salarié ne doit fournir aucune justification valable à l'employeur concernant la prolongation de son absence.

L'employeur doit être dans l'impossibilité de contacter le salarié ou de recevoir des explications sur la situation.

L'intention du salarié de ne plus reprendre son poste doit pouvoir être déduite de son comportement (absence

de réponse aux sollicitations, absence de reprise du travail sans motif légitime).

La simple absence injustifiée ne suffit pas à caractériser l'abandon de poste : il appartient à l'employeur de démontrer

l'intention du salarié de rompre unilatéralement la relation de travail.

Modalités pratiques

En cas d'absence prolongée après un congé, l'employeur doit :

1. Tenter de contacter le salarié par tous moyens (courrier recommandé, courriel, téléphone) pour obtenir des

explications sur son absence.

2. Mettre en demeure le salarié, par écrit, de justifier son absence et de reprendre son poste dans un délai

raisonnable, généralement fixé à huit jours.

3. Si aucune réponse n'est apportée ou si la justification est insuffisante, l'employeur peut envisager un

licenciement pour faute grave, en respectant la procédure disciplinaire prévue par le Code du travail

(convocation à un entretien préalable, notification écrite du licenciement motivé).

Il est impératif de conserver la preuve des démarches entreprises pour contacter le salarié et de documenter

l'ensemble des échanges. L'absence prolongée non justifiée ne doit pas être assimilée automatiquement à une

démission : seule une volonté claire et non équivoque du salarié de rompre le contrat peut être retenue.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :
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Formaliser systématiquement les demandes d'explications et les mises en demeure par écrit, en privilégiant la

lettre recommandée avec accusé de réception.

Accorder au salarié un délai raisonnable pour s'expliquer, en tenant compte des circonstances particulières

(état de santé, difficultés de communication).

Ne pas procéder à un licenciement précipité : l'abandon de poste doit être caractérisé par une absence

prolongée, injustifiée et un comportement traduisant une volonté de rupture.

Consulter, en cas de doute, un conseil juridique spécialisé afin d'éviter tout risque de requalification du

licenciement ou de contentieux devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

La notion d'abandon de poste n'est pas expressément définie par le Code du travail luxembourgeois, mais elle

découle de la jurisprudence des juridictions du travail, notamment du Tribunal du travail et de la Cour d'appel. Les

articles L.124-10 et suivants du Code du travail encadrent la procédure de licenciement pour faute grave, applicable

en cas d'abandon de poste avéré. L'employeur doit respecter les droits de la défense du salarié et la procédure

contradictoire. La charge de la preuve de l'abandon de poste incombe à l'employeur. La jurisprudence

luxembourgeoise exige une analyse circonstanciée de chaque situation, en tenant compte de la bonne foi du salarié

et de la réalité de l'intention de rompre le contrat.

L'absence prolongée après un congé ne constitue un abandon de poste que si l'employeur peut démontrer l'intention claire du salarié

de ne plus reprendre son travail. Une gestion rigoureuse de la procédure et une documentation précise des démarches sont

essentielles pour sécuriser toute décision de licenciement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10

